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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION N° 1412023

Pro jet  de f inancement d 'un poste de chargé de mission feux de forêts dans le cadre
du Fonds National d'Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT)

Rappel du rapport de présentation

Le Code Général des Collectivités Territoriales, dans son article L 1424-2 confie au Service Départemental d'Incendie
et de Secours (SDIS) la mission de prévention, de protection et de lutte contre les incendies, notamment de
végétation et de forêt.

Ce risque « Feu de Végétation et de Forêt » a été identifié comme un risque émergent dans le Schéma
Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR 2020-2024) arrêté par le Préfet des Vosges le
13 décembre 2019.

Témoin de la prégnance de ce risque, l'année 2022 et plus particulièrement lo mois d'août en a vu ses effets avec
une progression significative des opérations do secours et de leur impact Les plus Importantes ont concerné lo
massif forestier Vosgien du 06 au 13 août 2022, avec des conséquences dramatiques pour la faune et la flore :
79 feux de végétation, plus de 130 hectares de forêt détruit, 1 709 sapeurs-pompiers engagés, 585 engins de
secours mobilisés, 60 habitations sauvées et 250 personnes évacuées. Pour la 1êt° fois dans les Vosges, des
renforts extra départementaux et un hélicoptère bombardier d'eau (230 largages effectués) sont intervenus.

La recrudescence des feux de végétation dans le département des Vosges est ainsi l'expression manifeste du
dérèglement climatique auquel II est nécessaire de se préparer.

A cette fin, une « Feuille de Route Feux de Forêt)) a été définie sous la direction de l'autorité préfectorale après avis
de la sous-commission départementale feu de forêt. Cette « feuille de route» définit des actions dans cinq grands
domaines stratégiques : la cartographie et le partage de données, le juridique, la prévention et la sensibilisation de la
population, los équipements et aménagements do la forêt et la préparation à la crise.

Cette feuille de route associe autour du SDIS un grand nombre d'acteurs (personnels et Centres de SOCOWS répartis
sur tout le territoire) mals également des autres services (Préfecture, SI OPC, ONF, acteurs de la préservation du
massif forestier, Maires, organisme de formation spécialisée ECASC, ...).

Afin de permettre la fluidité de l'action interministérielle de cette feuille do route au regard de la diversité des
partenaires, il est proposé de recruter, sous l'autorité de Madame la Préfète des Vosges, un chargé de mission
(détachement d'un emploi de commandant sur un contrat de projet) pour une durée de 3 ans afin d'assurer la
coordination interministérielle des mesures de prévention et de lutte et partidper à la mise en couvre de la doctrine
nationale dans ce domaine.

Ce chargé de mission aura un profil d'Officier supérieur de sapeur-pompier du grade de Commandant, doté des
qualifications feux de forât (idéalement FDF4) et disposant de compétences certaines dans le domaine l'inter
ministérialité. Ces principales missions seront définies dans une lettre de mission et une fiche de posta (documents
joints au présent dossier) et consisteront notamment à:

- piloter, coordonner et superviser l'ensemble des action engagées par les différents partenaires ;
- faciliter la transversalité entre les différents partenaires (ON F, élus, ...) ;
- assurer une veille réglementaire et la prospective spécifique au risque FDF ;
- définir des partenariats, développer et animer des programmes et actions de formation et de prévention ;
- participer aux astreintes et engagements opérationnels.

Les objectifs définis nécessitant des actions rapides avant la période dite « Feu de forêt)) de cette année 2023 et
des actions portant sur le plus long terme (proposition d'acquisitions d'équipements, programmation des
formations, ...) il est envisagé de pourvoir ce poste de chargé de mission dès le mois de mal 2023.

Le coût prévisionnel est estimé sur la base d'un ETP et sur une ancienneté moyenne, à 96 000 E / an (traitement
chargé avec primes et accessoires), soit 290 000 E pour la durée de la mission envisagée.

Il est proposé de solliciter une prise en charge à hauteur de 50 % pour Fonds National d'Aménagement et de
Développement du Territoire.

Je vous prie de bien vouloir :

• approuver, la création d'un poste de chargé de mission feux de forêts ;
,1 adopter, l'opération et les modalités de financement ;
  approuver, le plan de financement prévisionnel proposé 60 % pour leSDIS et 60 % au titre du FNADT ;
,f s'engager, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions ;
./ autoriser, le Président à signer tout document relatif à cette opération.
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• Nombre de membres en

exercice • . . . . . . . . . 20

• Nombre de membres

présents : ...... 16

• Nombre de votants : _17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline P1ERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Ér ic  JACOTÉ, Benoit PIERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excuséfsi :
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEEIER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le
25 avril 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

APPROUVE, la création d'un poste de chargé de mission feux de forêts ;

ADOPTE, l'opération et les modalités de financement ;

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise en
charge d'au moins 60 % par l'État au titre du FNADT comme suit:

SOURCES DE FINANCEMENT • TAUX MONTANT

Union européenne

' État FNADT 2023 60% 145 000 E

'Autres fonds publics

Conseil Régional Grand Est
,

Conseil Départemental des Vosges
,

' Sous -Total financement public (80 % maximum) 50% 145 000€

'Fonda propres 50% 145 000 E

Emprunts

Sous -total collectivité 50 % 145 000 E

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) 100% 290 000 E

S'ENGAGE, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions;

AUTORISE, le Président à signer tout document relatif à cette opération.

Pour extrait certifié conforme,
du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION NO 15/2023

Projet d'investissement lié aux feux de forêts et espaces naturels et subvention de l'État
au titre du Pacte Capacitaire : Création d'un commando feux de forêts

Rappel du rapport de présentation

La montée en puissance du risque feux de forêts dans le département des Vosges, identifié dans le Schéma
Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques 2020-2024 (SDACR), a vu ses premiers effets s'exprimer
lors de la période estivale 2022 avec de nombreux incendies marquants. Ces derniers ont conduit, pour la première
fois, à l'engagement de renforts extra -départementaux appuyés par 230 largages par Hélicoptères Bombardiers
d'Eau.

Le retour d'expérience de ces feux a mis en exergue la nécessité d'améliorer notre efficacité opérationnelle sur les
terrains escarpés ou présentant un devers important où les véhicules de lutte ne peuvent accéder.

Dans ce cadre et dans le prolongement des objectifs de la « Feuille de Route Feux de Forêt » , il est proposé de
modifier notre plan d'équipement véhicule 2020 — 2024 aux fins de créer un commando feux de forêts.

Cette création consiste en l'aménagement d'un véhicule avec des capacités de franchissement hors route permettant
l'emport de matériel spécifique de lutte contre les feux d'espace naturel en géographie difficile.

Lee sapeurs-pompiers en capacité d'utiliser ce matériel seront transportés sur l'opération de secours en Véhicule de
Transport de Personne (VIP) avant de gagner les lieux du sinistre souvent à pied. Ils seront formés spécifiquement à
ces typologies d'interventions à l'automne prochain.

Cette création d'un commando feux de forêt au sein du SOIS des Vosges ainsi que les modalités d'engagement
opérationnel seront présentés en détail lors d'une prochaine CATSIS et lors d'un prochain CASDIS.

Cette opération s'élève à 164 160€ HT.

- Aménagement du véhicule : 75 600 E HT

Dont :

• Protection thermique et mécaniques des organes vulnérables : 17 000 E
• Création et mise en place d'une cellule d'emport du matériel spécifique : 64 000 E

Matériels spécifiques : 88 560 E HT
(Pioches, battes à feu, prolongement des établissements, tronçonneuses, ...)

Ce projet peut être éligible au subventionnement de l'Etat au titre du « Pacte Capacitaire Feux de Forêt » annoncé
par le Président de la République fin octobre 2022.

Dans ce cadre, il est proposé de solliciter une subvention auprès de l'État permettant un financement minimum à
hauteur de 50 % de la dépense, soit 82 080 E HT.

Je vous prie de bien vouloir :

• approuver, la création d'un commando feux de forêts ;
• autoriser le plan de financement prévisionnel proposé à hauteur de 50 % assuré par le SOIS et 50 % au

titre du Pacte Capacitaire;
,f autoriser, le Président à signer la convention de cofinancement avec l'État en application de ces

dispositions.
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• Nombre de membres en

exercice : 20

• Nombre de membres

présents • 16

• Nombre de votants : _17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Eric JACOTÉ, Benoit FIERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusé(s) :
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-20;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n* 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
25 avril 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

APPROUVE, le projet de création d'un commando feux de forêts ;

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise én
charge d'au moins 50 % par l'État au titre du Pacte Capacitaire comme suit:

SOURCES DE FINANCEMENT TAUX MONTANT (HT)

État - Pacte Capacitaire 2023 50% 82 080 E

Fonds propres SOIS 50% 82 080 E

Emprunts

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) 100% 164 160€ '

AUTORISE, le Président à signer la convention de cofinancement avec l'État en application de ces dispositions.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION N° 16/2023

Projet d'investissement lié aux feux de forêts et espaces naturels et subvention de l'État
au titre du Pacte Capacitaire : Acquisition de 4 Camions Citernes Feux de Forêts (CCFM)

Rappel du rapport de présentation

La montée en puissance du risque feu de forêt dans le département des Vosges, identifié au Schéma Départemental
d'Analyse et do Couverture des Risques (SDACR), a vu ses premiers effets s'exprimer lors de la période estivale 2022
avec de nombreux incendies marquants. Ces derniers ont conduit, pour la première fois, à l'engagement de renforts
extra -départementaux appuyées par 230 largages par Hélicoptères Bombardiers d'Eau.

Afin de se préparer à l'avenir à la récurrence de ces effets, une « Feuille de Route Feux de Forêts » inter ministérielle a
été élaboré sous la direction de Madame la Préfète. Sa déclinaison pour le SDIS a été présentée à notre Conseil
d'Administration lo 18 octobre 2022.

Dans ce cadre, le renforcement des capacités terrestres de lutte été identifié comme nécessaire et prioritaire
notamment à travers des Camions Citernes Feux de Forêts Moyens (CCFM), moyens disposant dos capacités en eau
conséquentes, des châssis tous terrains et permettant d'assurer la sécurité dos intervenants (autoprotection).

A cette fin, pour améliorer le couverture du territoire et toujours contribuer, le cas échéant, aux renforts extra
départementaux, Il vous est proposé, de constituer un Groupe d'Intervention Feux de Forêts (GIFF) supplémentaire par
l'acquisition de 4 Camions Citernes Feux de Forêts (CCFM).

Ces acquisitions Interviendraient par anticipation de celles inscrites au Plan d'Équipement Véhicule 2020 - 2024 dont
une proposition d'actualisation et de renforcement Vous sera soumise lors d'un prochain Conseil d'Administration.

Il est à noter que ce renforcement s'accompagnerait d'un effort formatif et d'un renforcement des équipes feux de forêts
du SOIS.

Le coût estimé de ces 4 acquisitions est de 994 876 E HT.

Ce projet pourrait être éligible au subventionnoment de l'Etat à travers le « Pacte Capacitaire Feux de Forêt », Dans co
cadre, il est proposé de solliciter une prise en charge à hauteur de 50 %, le SOIS assurant l'autofinancement des 50 %
restant Io cadre de l'exécution de son Plan d'Equipement Véhicule.

Je vous prie de bien vouloir :

approuver, l'acquisition de 4 Camions Citernes Feux do Forêts (CCFM) ;
  autoriser, le plan de financement prévisionnel proposé à hauteur do 60 % au titre du Pacte Capacitaire et

50 % par le SOIS ;
./ autoriser, le Président à signer la convention de cofInancemont avec l'État en application de ces

disposition

• Nombre de membres en

exercice : .................. 20

• Nombre de membres

présents • ........... 16

• Nombre de votants : _17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KL1PFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDÊ,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Eric JACOTÉ, Benoit PIERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

pouvoirs: Article R1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusé(s) :
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
25 avril 2023,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

APPROUVE, le projet d'acquisition de 4 Camions Citernes Feux de Forêts (CCFM) ;

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise en
charge d'au moins 50 % par l'État au titre du Pacte Capacitaire comme suit:

SOURCES DE FINANCEMENT TAUX MONTANT (HT)

État - Pacte Capacitaire 2023 50% 497 438 E

Fonds propres SD1S 50% 497 438 E

Emprunts

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) 100 % _ 994 876 E

AUTORISE, le Président à signer la convention de cofinancement avec l'État en application de ces dispositions.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION Ne 17/2023

Projet d' investissement lié aux feux de forêts et espaces naturels et subvention de l'État
au titre du Pacte Capacitaire : Acquisition de 3 Véhicules de Liaison Tout -Ter r ain (VLTT)

Rappel du rapport de présentation

La montée en puissance du risque feu de forêt dans le département des Vosges, identifié au Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR), a vu ses premiers effets s'exprimer lors de la période estivale 2022
avec de nombreux incendies marquants. Ces derniers ont conduit, pour la première fois, à l'engagement de renforts
extra -départementaux appuyées par 230 largages par Hélicoptères Bombardiers d'Eau.

Afin de se préparer à l'avenir à la récurrence de ces effets, une « Feuille de Route Feux de Forêts » inter ministérielle a
été élaborée sous la direction de Madame la Préfète. Sa déclinaison pour le SOIS a été présentée à notre Conseil
d'Administration le 18 octobre 2022.

Dans ce cadre, à l'instar du renforcement en capacité terrestre de lutte à travers des Camions Citernes Feux de Forêts
Moyens (CCFM), celui en Véhicules de Liaison Tout -Terrain (VLTT) de type pick-up avec chassis 4x4, a également été
Identifié. Ces véhicules permettent d'assurer le commandement des engins de secours engagés au plus près du
sinistre mals aussi la surveillance des massifs et espaces boises afin de prévenir tout départ de feu.

A cette fin, pour améliorer le couverture du territoire et toujours contribuer, le cas échéant, aux renforts extra
départementaux, il vous est proposé l'acquisition de 3 VLTT.

Ces acquisitions interviendraient par anticipation de celles inscrites au Plan d'Équipement Véhicule 2020 - 2024 dont
une proposition d'actualisation et de renforcement vous sera soumise lors d'un prochain Conseil d'Administration.

Ces acquisitions ont été évaluées à 186 264 E HT.

Ce projet pourrait être éligible au subventlonnement de l'Etat à travers le « Pacte Capacitaire Feux de Forêt ». Dans ce
cadre, il est proposé de solliciter une prise en charge à hauteur de 50 % soit 93 132 E HT, le SDIS assurant
l'autofinancement des 50 % restants dans le cadre de l'exécution de son Plan d'Equipement Véhicule,

Je vous prie de bien vouloir :

• approuver, l'acquisition de 3 Véhicules de Liaison Tout -Terrain (VLTT) ;
‘/ autoriser, le plan de financement prévisionnel proposé à hauteur de 60 % au titre du Pacte Capacitaire et

60 °A) par le SDIS;
si autoriser, le Président à signer la convention de cofinancement avec l'État en application de ces

dispositions.

• Nombre de membres en

exercice ......... 20

• Nombre de membres

présents ....... 16

• Nombre de votants ...17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix_délibérative

Mesdames Régine DÉGEL, Élisabeth KL1PFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Éric JACOTÉ, Benoît P1ERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusé(s):
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;
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Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
25 avril 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

APPROUVE, le projet d'acquisition de 3 Véhicules de Liaison Tout -Terrain (VLTT)

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise en
charge d'au moins 50 % par l'État au titre du Pacte Capacitaire comme suit:

SOURCES DE FINANCEMENT TAUX MONTANT (HT)

État - Pacte Capacitaire 2023 50% ' 93 132 E

Fonds propres SOIS 50% 93 132 E'

Emprunts

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) 100%. 186 264 E

AUTORISE, le Président à signer la convention de cofinancement avec l'État en application de ces dispositions.

Pour extrait certifié conforme,
Le PréidertLdur sell d'Administration du SOIS des Vosges

«. •

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION N° 18/2023

Projet d'Investissement et subvention de l 'État au titre du Fonds Vert
Rénovat ion énergét ique des bât iments

gepel_d_u rapport de présentation

Afin de faciliter et d'accompagner la transition écologique des collectivités et do leurs établissements publics, l'État a
mis en place un dispositif finander dénommé « Fond Vert ».

Articulé autour de plusieurs axes, ce dispositif se veut incitatif pour s'engager dans la transition écologique.

Un des axes vise à accélérer la rénovation énergétique des bâtiments publics. L'objectif recherché est de permettre
grâce à un bouquet de travaux une réduction de 30 % au moins du recours aux énergies fossiles et de la
consommation d'énergies finales.

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours dos Vosges s'inscrit pielnement dans cette démarche en co qui
concerne son bâtiment qui abrite son Etat-Major à Goiboy, qui a un taux d'occupation important.

En effet, des travaux envisagés sur différentes parties de cette infrastructure peuvent être éligibles à cet
accompagnement financier du « Fond Vert ».

Dans ce cadre, un audit énergétique, réalisé par le cabinet VERDI GRAND EST, a permis d'objectiver, à partir do
l'état actuel du bâtiment, les gains énergétiques et los réductions des gaz à effet de serre engendrés par les travaux
suivants :

• Chauffage: 53 353,16 E HT (- 10 164 ,74 E do certificats d'économies d'énergie)
Le chauffage est assuré par deux chaudières datant de 1994. Il est envisagé le remplacement d'une
chaudière par une chaudière à condensation ainsi l'ensemble des tâtes thermostatiques. La pose de
panneaux rayonnants viendra compléter le dispositif.
Un rééquilibrage de l'ensemble des Installations sera également réalisé.

• Éclairage : 26 645, 76 E HT
Mlso en place d'éclairage LED dans tous los locaux

• Remplacement d'une partie des menuiseries existantes en aluminium, double vitrage par des menuiseries
double vitrage PVC:
- Secteur principal du bâtiment : 44 311, 04€ HT
- Secteur Groupement de la Richesse Humaine : 44 147,36 E HT

• Isolation dos combles du secteur NORD: 23 174,80 E HT

D'un coût global de 181 467, 38€ HT, ces travaux permettraient, selon l'audit effectué, de réduire de 32 % le recours
à l'énergie primaire, d'économiser 155 555 kw/h/an sur notre consommation énergétique (-33 %) et enfin de faire
baisser de 34 % nos émissions de gaz à effet de serre.

Au regard des gains pouvant âtre obtenus, il vous est proposé de solliciter un subventionnement des travaux
envisagés au titre du « Fond « Vert)> à hauteur de 60 % des dépenses évaluées, soit 108 880,43 E HT, le SDIS
assurant pour sa part les 40 % restants.

Je vous prie de bien vouloir :

s/ adopter l'opération de rénovation énergétique du bâtiment de l'Etat Major du SOIS ;
• autoriser, le plan de financement prévisionnel proposé à hauteur de 60 % au titre du Fonds Vert et les

40 % restant assuré par le SOIS ;
  s'engager, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions;
• autoriser, le Président à signer à signer tout document relatif à cette opération
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• Nombre de membres en

exercice • ................. 20

• Nombre de membres

présents : . . . . . . . . . . .  16

• Nombre de votants :

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIEBAUT-GAUDÉ,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Eric JACOTÉ, Benoît PIERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusé(s)
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrèté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
25 avril 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

ADOPTE, l'opération et les modalités de financement ;

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise en
charge d'au moins 60 % par l'État au titre du Fonds Vert comme suit:

SOURCES DE FINANCEMENT TAUX MONTANT

Union européenne

État Fonds Vert 60% 108 880,43 E

État -autre

Conseil régional Grand Est

Conseil Départemental des Vosges

Autre
,

'Autre

Sous -Total financement public (80 % maximum)

Fonds propres 40% 72 586,95€

Emprunts
,

.
Sous -total collectivité

,

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) 100% _ 181 467,38 E

S'ENGAGE, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au litre des subventions;

AUTORISE, le Président à signer tout document relatif à cette opération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Rstdent_du.Cone_eil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI

Page n° 2



Envoyé en préfecture le 26/04/2023

Reçu en préfecture le 26/04/2023 ,
Publié le S OE?e-
ID :088-288800014-20230425-0EL1B0A23042519-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION N° 19/2023

Projet d'Investissement et subvention de l'État au titre du Fonds Vert
Prévention feux de forêts

Acquisition d'un drone thermique et de citernes mobiles pour la surveillance et la prévention des
sinistres feux de forêts

Rappel du pport de présentation

La montée en puissance du risque feu de forêt dans le département des Vosges, identifié au Schéma Départemental
d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR), a vu ses premiers effets s'exprimer lors do la période estivale
2022 avec de nombreux Incendies marquants. Ces derniers ont conduit, pour la première fois, à l'engagement de
renforts extra -départementaux appuyées par 230 largages par Hélicoptères Bombardiers d'Eau.

Afin de se préparer à l'avenir à la récurrence de ces effets, une « Feuille de Route Feux de Forêts » inter ministérielle
a été élaborée sous la direction de Madame la Préfète. Sa déclinaison pour le SDIS a été présentée à notre Conseil
d'Administration le 18 octobre 2022.

Dans ce cadre, en s'appuyant sur le retour d'expérience do la saison 2022 des feux d'espaces naturels, le
renforcement des capacités du SD1S à amener l'eau d'extinction au plus Os dos sinistres a été identifié comme
nécessaire au regard des difficultés en la matière présentes sur le territoire.

Pour répondre à cet objectif mais aussi afin de mieux protéger les zones urbanisées ou isolées à proximité des
espaces boisés, il vous est proposé d'acquérir des citernes mobiles souples de contenance variées et facilement
projetables au plus prés des sinistres. Ces citernes permettraient également le remplissage des Hélicoptères
Bombardiers d'Eau lorsque le point d'eau utilisable par ces derniers est éloigné.

Prépositionnées à plusieurs points stratégiques du département afin d'assurer une largo couverture des espaces
boisés et une projection rapide sur le théêtre des opérations, ces citernes éviteraient ainsi des norias trop
importantes de camions pour l'avitaillement en eau tout en maintenant plus longtemps l'opérationnalité des véhicules
d'extinction sur les lieux d'intervention.

Par ailleurs, ces citernes permettraient aussi aux partenaires sollicités par le SDIS de participer à cet avitaillement en
eau (agriculteurs, entreprises de travaux forestiers, etc.).

Il est ainsi envisagé d'acquérir 14 citernes pour un coût total do 40 812 E HT:

• 2 citernes do 35 000 litres
• 2 citernes de 13 250 litres
• 10 citernes de 10 000 litres

En outre, lors des sinistres de la saison 2022 des feux d'espace naturel, l'utilisation des drones a montré tout son
Intérêt dans la résolution de la crise mais aussi en prévention des Incendies par la surveillance qu'ils peuvent opérer.
La possibilité d'identifier les points chauds lors de la phase de noyage a également permis un engagement
proportionné des moyens de secours adaptés à la situation opérationnelle.

Le renforcement des moyens drones du SDIS pour assurer un appui mufti sites mais aussi une retransmission du flux
vidéo dans les salles opérationnelles serait une réelle plus-value à la fois dans la prévention et dans la conduite des
opérations.

Dans ce cadre, il vous est proposé d'acquérir un drone thermique avec des capteurs spécifiques permettant de
renforcer les capacités d'analyse et do prévention des feux d'espaces naturels.

Co modèle de nouvelle génération disposera d'une meilleure retransmission vidéo et d'une modélisation 3D du
terrain afin d'améliorer l'efficacité de la détection d'incendie et les composantes de la lutte.

Ce nouvel appareil présente plusieurs avantages :

- flux vidéo des feux retransmis directement aux postes de commandement à disposition des autorités (Maires ou
autorité préfectorale) ;

- détection des feux d'espaces naturels sur un champ d'action augmenté en autonomie et en distance;
- identifications des points chauds à surveiller et géo localisation de victimes dans des zones à proximité en cas

d'incendie;
- production de contenus (historiques, cartographie, etc.) post feux à destination de l'ensemble des partenaires

(ONF, CRPF, DDT, Chambre d'Agriculture, etc.) et de l'autorité Préfectorale, pour l'évaluation et l'anticipation
des mesures à posteriori.

Le coût prévisionnel de l'acquisition de ce drone et de l'ensemble de ses accessoires est de 41 885,93 E NT. Le
SOIS disposant d'une équipe de télépilotes brevetés, aucune formation ne serait à prévoir.
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La mise en oeuvre de ce drone nouvelle génération pourrait intervenir dès la saIson estivale 2023.

Ces acquisitions de citernes mobiles souples et de drones peuvent être éligibles au dispositif d'appui aux collectivités
et établissements publics mis en place par l'État et dénommé « Fond Vert ».

A travers plusieurs axes, ce dispositif vise à soutenir financièrement l'accélération de la transition écologique des
territoires. En l'espèce, l'axe n° 2 «Adapter les territoires aux changements climatiques », notamment la prévention
des risques d'incendies de forêts et de végétation, recouvre pleinement les acquisitions envisagées.

Il vous est donc proposé de solliciter une subvention au titre du Fonds Vert sur l'acquisition de citernes mobiles
souples et sur celle du drone thermique à hauteur de 80 % du montant HT chacun.

Cette subvention représenterait 32 649 E pour les citernes souples et 33 509 E pour le drone, soit un total de
66 158€. Le SOIS assurerait le financement des 20 % restant de chaque acquisition.

Je vous prie de bien vouloir :

• adopter l'opération et les modalités de financement ;
• autoriser, le plan do financement prévisionnel proposé à hauteur de 20 % par le SM et 80 % au titre du

Fonds Vert ;
• s'engager, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions;
s( autoriser, le Président à signer à signer tout document relatif à cette opération.

• Nombre de membres en

exercice : ..................20

• Nombre de membres

présents • .................... 16

• Nombre de votants : _17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAI RE, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Eric JACOTÉ, Benoît PIE RRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusés):
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérême MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges re 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et da Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
25 avril 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

ADOPTE, l'opération et les modalités de financement ;

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise en
charge d'au moins 80 °A par l'État au titre du Fonds Vert comme suit:

t
SOURCES DE FINANCEMENT , TAUX MONTANT

Union européenne

État Fonds Vert 80% 66 158 €

État - autre

Conseil régional Grand Est

Conseil Départemental des Vosges ,
,
Autre

Autre

Sous -Total financement public (800/c maximum)
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Fonds propres 20 % 16 539,93 E

Emprunts .

Sous -total collectivité

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) ' 100 % 82 697,93 E

S'ENGAGE, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions;

AUTORISE, le Président à signer tout document relatif à cette opération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZ21
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION N° 20/2023

Projet d'investissement et subvention de l'État au titre du Fonds Vert
Détection précoce des départs de feux d'espaces naturels, mise en place de patrouilles de

surveil lance

Rappel du rapport de présentation

La montée en puissance du risque feu de forêt dans le département des Vosges, identifié dans le Schéma
Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR), a vu ses premiers effets s'exprimer lors de la
période estivale 2022 avec de nombreux incendies marquants. Ces derniers ont conduit, pour la première fois, à
l'engagement de renforts extra -départementaux appuyées par 230 largages par Hélicoptères Bombardiers d'Eau.

Afin de se préparer à l'avenir à la récurrence de ces effets, une « Feuille de Route Feux de Forêts » Inter ministérielle
a été élaborée sous la direction de Madame la Préfète. Sa déclinaison pour le SOIS a été présentée à notre Conseil
d'Administration le 18 octobre 2022.

Cette « Feuille de Route » identifie des axes stratégiques visant à décliner dans le département la doctrine nationale
de lutte contre les feux d'espace naturel et de forêt. Cette doctrine allie à la fois la prévention et la lutte.

En matière de prévention, outre l'acculturation de la population au risque d'incendie de végétation et de forêt, la mise
en couvre de patrouilles sur le terrain associée à une cartographie précise des espaces boisés sensibles est tout
aussi important.

Dans ce cadre, l'ONF et le SDIS, à travers son équipe de soutien notamment, souhaite s'engager conjointement
dans la surveillance des zones à risques afin de favoriser la pédagogie et les échanges avec los usagers de ces
zones. A cette fin, Il vous est proposé l'acquisition de deux Véhicules Légers Tout Terrain (VLTT) dont la
mutualisation permettrait également leur utilisation en véhicule de commandement des Groupes d'Intervention Feux
de Forêt lors des opérations de secours. D'un coût estimé de 124 638,30 E HT, ces VLTT assureraient avec les
moyens de l'ONF une couverture préventive optimale du territoire.

Parallèlement, une cartographie détaillée des massifs boisés, de leur accès, de leur ressources en eau, de la
présence ou non de points sensibles, etc. a été réalisée avec tous les partenaires de la feuille de route (Préfecture,
Direction Départementale des Territoires, Centre National de la Propriété Forestière, Office National des Forêts,
Chambre d'Agriculture, etc.). Partagée entre tous à travers des parcellaires, cette cartographie permettrait à chacun
de disposer des mêmes références lors de la prise de décision. L'impression de cette cartographie et la mise en
oeuvre des parcellaires sont estimés à 20 987,52 E HT.

Enfin, pour compléter leur matériel de prévention, les patrouilles conjointes SDIS-ONF, des drones de surveillance
permettant de détecter tout départ de feu à proximité immédiate de la patrouille et ainsi être réactif. L'acquisition des
deux drones est estimée à 10 443,38 E HT,

Ainsi, l'association de toutes ces actions permettrait une efficacité dans la prévention des incendies de végétation et
de forêt en complément des autres actions conduites dans le cadre de la « Feuille de Route Feux de Forêts »,

Ces actions entrent pleinement dans le dispositif d'appui aux collectivités et établissements publics mis en place par
l'État et dénommé « Fonds Vert ».

A travers plusieurs axes, ce dispositif vise à soutenir financièrement l'accélération de la transition écologique des
territoires. En l'espèce, l'axe n° 2 « Adapter les territoires aux changements climatiques », notamment la prévention
des risques d'incendies de forêts et de végétation, recouvre les acquisitions et réalisations envisagées.

Il vous est donc proposé de solliciter une subvention au titre du Fonds Vert pour l'acquisition des VLTT, des drones
et la réalisation des parcellaires cartographiques à hauteur de 60 % du montant HT chacun.

Cette subvention représenterait ainsi un montant de 93 641,52 E, le SDIS assurant l'autofinancement de la quote-part
de dépenses.

Je vous prie de bien vouloir:

  adopter l'opération et les modalités de financement ;
  autoriser, le plan de financement prévisionnel proposé à hauteur 40 % par le SDIS et 60 Vo au titre du

Fonds Vert;
Y s'engager, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions ;
  autoriser, le Président à signer à signer tout document relatif à cette opération.
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• Nombre de membres en

exercice • ..... 20

• Nombre de membres

présents • ..... 16

• Nombre de votants : ...17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIEBAUT-GAUDE,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline' PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Eric JACOTÉ, Benoît PIERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusé(s)
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu  le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
25 avril 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

ADOPTE, l'opération et les modalités de financement ;

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise en
charge d'au moins 60 % par l'État au titre du Fonds Vert comme suit:

SOURCES DE FINANCEMENT TAUX MONTANT

Union européenne

État Fonds Vert 60% 93 641,62 E

Conseil régional Grand Est

Autre

Sous -Total financement public (80 % maximum) 60% 93 641 62 E
Fonds propres .

40% 62 427,68 E

Emprunts

Sous -total collectivité 40 % 62 427,68E

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) 100% 156 069,20 E

S'ENGAGE, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions;

AUTORISE, le Président à signer tout document relatif à cette opération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION N° 21/2023

Création de deux postes de Volontariat Territorial enAdminIstration (VTA)

Rappel du rapport de présentation

Le Codo Général des Collectivités Territoriales, dans son article L 1424-2 confia au Service Départemental d'Incendie
et de Secours (SDIS) la mission de prévention, do protection et de lutte contre los incendies, notamment de
végétation et de forât.

Ce risque « Feu de Végétation et de Forêt» a été identifié comme un risque émergent dans le Schéma
Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR 2020-2024) arrêté par le Préfet des Vosges le
13 décembre 2019.

Témoin de la prégnance de ce risque, l'année 2022 et plus particulièrement le mois d'août en a vu ses effets avec
une progression significative des opérations de secours et de leur impact Les plus importantes ont concerné le
massif forestier Vosgien du 06 au 13 août 2022, avec des conséquences dramatiques pour la faune et la flore
79 feux de végétation, plus de 130 hectares do forêt détruit, 1 709 sapeurs-pompiers engagés, 585 engins de
secours mobilisés, 60 habitations sauvées et 250 personnes évacuées. Pour la 1er° fois dans les Vosges, des
renforts extra départementaux et un hélicoptère bombardier d'eau (230 largages effectués) sont intervenus.

La recrudescence des feux de végétation dans le département des Vosges est ainsi l'expression manifeste du
dérèglement climatique auquel il est nécessaire de se préparer.

A cette fin, une « Feuille de Route Feux de Forêt » a été définie sous la direction de l'autorité préfectorale après avis
do la sous-commission départementale feu de forêt. Cette « feuille de route » définit des actions dans cinq grands
domaines stratégiques : la cartographie et le partage de données, le juridique, la prévention et la sensibilisation de la
population, les équipements et aménagements de la forêt et la préparation à la crise.

Cette feuille de route associe autour du SOIS un grand nombre d'acteurs (personnels et Centres de Secours répartis
sur tout le territoire) mais également des autres services (Préfecture, SI DPC, ONF, acteurs de la préservation du
massif forestier, Maires, organisme de formation spécialisée ECASC, ...).

Afin de permottro la fluidité de l'action interministérielle de cette feuille de route au regard do la diversité des
partenaires, il a été proposé do recruter, sous l'autorité de Madame la Préfète des Vosges, un chargé de mission
(détachement d'un emploi do commandant sur un contrat de projet) pour une durée de 3 ans afin d'assurer la
coordination interministérielle des mesures de prévention et de lutte et participer à la mise en oeuvre de la doctrine
nationale dans ce domaine.

Afin d'accompagner ce chargé de mission, notamment dans l'ingénierie de recensement et de qualification des pistes
pouvant être utilisés en cas de sinistre par les services de secours, il vous est proposé de créer deux postes de
Volontariat Territorial en Administration.

Ce dispositif porté par l'État dans le cadre de l'agenda rural de l'Agence Nationale de la Cohésion des Territoires
(ANCT) permet aux jeunes de 18 à 30 ans diplômés d'un Bac+2 à travers un contrat de 12 à 18 mois, d'appuyer les
projets des collectivités rurales et de leurs établissements publics en matière d'ingénierie.

Une aide forfaitaire de 15 000 E par VTA est versée à la structure dans les trois mois suivants la signature du contrat.

Au sein du SOIS des Vosges, les deux postes de VTA qu'il vous est proposé de créer, auraient une mission de
12 mois orientée, comme mentionné Infra, vers l'ingénierie des pistes de la Défense de la Forêt Contre l'Incendie
(DFCI). Leur rémunération serait celle d'un technicien débutant (niveau Bac+2) soit 1900 net I mois soit environ
58 000 euros chargé pour une année.

Les crédits nécessaires ont été Inscrits au Budget Primitif de l'établissement.

Dans le cadre de ces deux postes de VTA, le SDIS se verrait octroyer une aide forfaitaire de 30 000 E.

Je vous prie de bien vouloir :

  approuver, la création de deux postes de Volontariat Territorial en Administration pour une durée d'un
n ;

• adopter, l'opération et les modalités de financement ;
  approuver, la rémunération mensuelle proposée ;
Y s'engager, à prendre en charge la rémunération qui ne serait couverte par l'aide forfaitaire ;
• autoriser, le Président à signer tout document relatif à cette opération.
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• Nombre de membres en

exercice : .................. 20

• Nombre de membres

présents : ............... 16

• Nombre de votants :

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Eric JACOTÉ, Benoit PlERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s1 excusé(s) :
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
25 avril 2023,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

APPROUVE, la création de deux postes de Volontariat Territorial en Administration pour une durée d'un an;

ADOPTE, l'opération et les modalités de financement, s'agissant notamment de l'aide forfaitaire de l'État ;

APPROUVE, la rémunération mensuelle proposée ;

S'ENGAGE, à prendre en charge la rémunération qui ne serait couverte par l'aide forfaitaire ;

AUTORISE, le Président à signer tout document relatif à cette opération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 25 avril 2023

DÉLIBÉRATION N° 22/2023

Prévention du risque d'incendie de végétaux et de forêt - Communication grand public - Subvention
de l'État au titre du Fonds Vert

Rappel du rapport de présentation
Le Code Général des Collectivités Territoriales, dans son article L 1424-2 confie au Service Départemental d'Incendie
et de Secours (SDIS) la mission de prévention, de protection et de lutte contre les Incendies, notamment de
végétation et de forêt.

Ce risque « Feu de Végétation et de Forêt>) a été Identifié comme un risque émergent dans le Schéma
Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR 2020-2024) arrêté par le Préfet des Vosges le
13 décembre 2019.

Témoin de la prégnance de ce risque, l'année 2022 et plus particulièrement le mois d'août en a vu ses effets avec
une progression significative des opérations de secours et de leur impact. Les plus importantes ont concerné le
massif forestier Vosgien du Oô au 13 août 2022, avec des conséquences dramatiques pour la faune et
la flore : 79 feux de végétation, plus de 130 hectares de forêt détruit, 1 709 sapeurs-pompiers engagés, 585 engins
de secours mobilisés,60 habitations sauvées et 250 personnes évacuées. Pour la 1ére fois dans les Vosges, des
renforts extra départementaux at un hélicoptère bombardier d'eau (230 largages effectués) sont Intervenus,

La recrudescence des feux de végétation dans le département des Vosges est ainsi l'expression manifeste du
dérèglement climatique auquel il est nécessaire de se préparer.

A cette fin, une « Feuille de Route Feux de Forêt» a été définie sous la direclion de l'autorité préfectorale après avis
de la sous-commission départementale feu de forât. Cette « feuille de route» définit des actions dans cinq grands
domaines stratégiques : la cartographie et le partage de données, le juridique, la prévention el la sensibilisation de la
population, les équipements et aménagements de la forêt et la préparation à la crise.

Cette feuille de route associe autour du SDIS un grand nombre d'acteurs (personnels et Centres de Secours répartis
sur tout le territoire) mais également des autres services (Préfecture, SI DPC, ONF, acteurs de la préservation du
massif forestier, Maires, organisme de formation spécialisée ECASC, ...).

la prévention et de la sensibilisation de la population au risque d'incendie de végétaux et de forêt est un axe
stratégique très important car elle est un pilier de la doctrine française en matière de réponse aux incendies.

Dans ce cadre, un groupe de travail réunissant les principaux acteurs a défini un plan de communication visant à la
fois la population résidente mais également touristique à travers le citoyen lui-même, les offices de tourisme, les
loueurs, ou bien encore les utilisateurs des massifs forestiers.

Co plan vise à toucher le maximum de personnes et se déclinera à travers des flyers, dos spots radio, des affiches,
des visuels pédagogiques ou bien encore des goodies. Sa déclinaison sur le territoire sera en adéquation avec les
niveaux de risques d'Incendie afin d'avoir un continuum de prévention.

L'ensemble de ce dispositif de communication est évalué à 12 500 E HT.

Flyers (15 000) (OT SOIS)
Affiches x 1000- RS
Roll -up x 10
Autocollants x 2 500

1 000€
200€

1 000€
800€

Visuels pédagogique (500 pochettes « j'agis avec les SP »)
1 000 E pochettes

500€ intérieur 7 pages
Spots radio 5000€
Goodies "je protège ma forêt" x 1000 3 000€

Ces actions entrent pleinement dans l'axe n° 2 du dispositif « Fonds Vert », « Adapter les territoires aux
changements climatiques)) notamment à travers « Connaissance, information préventive et développement de la
culture du risque ».

Le dispositif « Fonds Vert» mis on place par l'État vise à soutenir financièrement l'accélération de la transition
écologique des territoires et plus particulièrement les collectivités et leurs établissements publics.

Il est proposé de solliciter une prise en charge à hauteur de 80 % au titre du « Fonds Vert » soit 10 000 E, le SDIS
assurant le financement des 20 % restants.

Jo vous prie de bien vouloir :

./ adopter l'opération et les modalités de financement ;
  autoriser, le plan de financement prévisionnel proposé à hauteur 20 % par le SOIS et 80 % au titre du

Fonds Vert;
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Y s'engager, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions;
autoriser, le Président à signer à signer tout document relatif à cette opération.

• Nombre de membres en

exercice • ...... 20

• Nombre de membres
présents 16

• Nombre de votants : _17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Régine BÉGEL, Élisabeth KLIPFEL-DOTT, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Nathalie BABOUHOT, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Messieurs Dominique PEDUZZI, Stéphane DEMANGE,
Michel FORTERRE, Eric JACOTÉ, Benoit PIERRAT, Dominique THOMAS,
Guy SAUVAGE, Stessy SPEISSMANN MOZAS, Thomas VINCENT

pouvoirs : Article R1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales :

Monsieur Daniel HUEBER a donné pouvoir à Madame Elisabeth KLIPFEL

Absent(s) excusé(sl:
Madame Dominique HUMBERT, Messieurs Daniel HUEBER, Gilbert BOGARD,
Jérôme MATHIEU

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges no 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
25 avril 2023.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré

ADOPTE, l'opération et les modalités de financement ;

APPROUVE, le plan de financement prévisionnel proposé à l'appui de cette demande de subvention avec une prise en
charge d'au moins 80 % par l'État au titre du Fonds Vert comme suit:

SOURCES DE FINANCEMENT TAUX MONTANT

Union européenne •

État Fonds Vert 80% 10 000,00€

Conseil régional Grand Est
,

Autre

-Sous -Total financement public (80 % maximum) 80 % 10 000,00E

Fonds propres 20% 2 600,00 E

Emprunts .

Sous -total collectivité 20% 2 500,00 €

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT) 100% 12 600,00 E

S'ENGAGE, à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions;

AUTORISE, le Président à signer tout document relatif à cette opération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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